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Gilbert Hubert Jacques, 41
ans, Français, inculpé pour
injures publiques, puis
placé en détention pré-
ventive à la prison du Châ-
teau le 13 novembre 2015,
a comparu devant le tribu-
nal correctionnel statuant
en matière de flagrant
délit, lundi dernier. L'affaire
a été mise en délibéré au
23 novembre prochain. 

LE directeur de Necotransse retrouve à la barre à lasuite d’une plainte déposéepar un employé à l’antenneprovinciale de la police judi‐ciaire (PJ). John MomboSouagard y dénonce despropos injurieux de la partde son chef, qui aurait traitéde « pingouins » un groupe

d’employés lors d’une réu‐nion tenue le 11 novembredernier. « C’était juste la
goutte d’eau qui a fait débor-
der le vase. En effet, depuis un
an et demi que monsieur Gil-
bert est là, notre quotidien au
travail est fait essentielle-
ment d’injures. Nous vivons
avec l’angoisse permanente
d’essuyer le mépris toutes les
fois que nous commettons des
erreurs », raconte le plai‐gnant à la barre. Relatant à son tour les faits,Gilbert Hubert a reconnuavoir lancé, à l’endroit de sescollaborateurs, « vous me
faites chier, vous êtes tous des
pingouins ». Il justi"ie cecomportement excessif parle non‐respect des consignesde sécurité par ses collabo‐rateurs. Mais cette excuse ne l'aurapas mis à l'abri d'une voléede bois vert de la part de laprésidente du tribunal, Au‐

drey Bogui Ekiba. « Le non-
respect des consignes de sé-
curité ne vous donne
nullement le droit d’injurier
vos collaborateurs. Vous tra-
vaillez avec des humains et
non des animaux. Vous devez
bien avoir des sanctions pré-
vues pour ce genre de situa-
tion, pourquoi ne les
appliquez-vous pas simple-
ment ? Ces pères et mères de
famille qui vous apportent

leur force de travail méritent
respect de votre part », a‐t‐elle lancé au prévenu.
« Si votre supérieur hiérar-
chique vous traitait de pin-
gouin, quelle serait votre
réaction ? », demande l’avo‐cat de la partie civile au pré‐venu. « Je serais très
malheureux et je ferais tout
pour que cela ne se repro-
duise plus », répond GilbertHubert, après un moment desilence et d’hésitation. Dans sa plaidoirie, Me Chan‐sel Guissiga a loué le cou‐rage de son client qui,malgré les multiples pres‐sions, a tenu à voir la procé‐dure aller jusqu’au bout. Etcela « pour qu’il ne soit plus
traité de pingouin ». Mieux,pour qu’aucun employé ga‐bonais ou étranger ne soittraité de « pingouin ». « Il est
clair que le champ lexical de
monsieur Gilbert, animé d’un
complexe de supériorité sur-

dimensionné,  est bien riche
en propos injurieux et mépri-
sants. Il faut écouter les té-
moignages des travailleurs
pour s’en convaincre. Mais
cher monsieur, vous vous
trompez d’époque, la coloni-
sation est terminée en 1960
et nous sommes en 2015 »,lance sévèrement le jeuneavocat au prévenu, avant dedemander au tribunal que cedernier soit gardé dans lesliens de la prévention, et desolliciter la somme de 50millions pour son client àtitre des dommages et inté‐rêts. 
L'HONNEUR N'A PAS DE
PRIX• Une plaidoirie quisera appuyée par les réqui‐sitions du procureur de laRépublique, qui rappelle auprévenu qu’ « il y a des gens
dont l’honneur n’a pas de
prix ». Allusion aux risquespris par John Mombo en ini‐tiant cette procédure contreson directeur. Pour Carole Badiate, aucundoute, les termes utilisés parGilbert Hubert sont bien em‐preints de mépris, et le délitd’injures publiques est bienconstitué, conformémentaux dispositions de l’article286 du Code pénal. Aussi, re‐quiert‐elle un mois de pri‐son et 300 000 francsd’amende.Pour l’avocat de la défense,il est inadmissible, qu’un

mot, « pingouin » ait provo‐qué tout ce tapage. MaîtreLubin Ntoutoume, aprèsavoir relevé quelques irré‐gularités dans la procé‐dures : la plainte qui porte ladate du 13 novembre, alorsque le procès verbal d’audi‐tion de son client date du 11novembre, l’absence de ladate sur le procès verbald’audition du plaignant, a at‐tiré l’attention sur la disci‐pline et la rigueur quidevraient caractériser lesprocédures pénales. Arguant la présence d’une« main noire derrière John
Mombo », il  relève que lemot « pingouin » n’était pasdestiné personnellement auplaignant, et ne trouve pasjusti"ié le caractère mépri‐sant qu’on lui colle. « Est-ce
qu’il suf!it qu’on vous traite
de pingouin pour qu’on porte
atteinte à votre considéra-
tion ? », s’est‐t‐il interrogé,avant de solliciter la relaxe àtitre principal et subsidiaire‐ment la condamnation avecsursis, son client étant undélinquant primaire, au casoù il serait déclaré coupable. Maître Lubin Ntoutoume aclos sa plaidoirie en deman‐dant un jugement sur lesiège. Mais son client devra encoreattendre en prison, le tribu‐nal ayant décidé de viderson délibéré le 23 novembreprochain.

Le directeur de Necotrans en prison pour avoir traité ses
collaborateurs de “ pingouins ”�

Injures publiques à Port-Gentil

Vianney MADZOU
Port-Gentil/Gabon

Le directeur de Necotrans et son collaborateur à la
barre, face aux juges.
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ENTRE vol et viol, il n'y aqu'un pas allègrement fran‐chi par Trésor Stanys Fan‐delouba Mytoulou, aliasDjinki, Gabonais de 17 ans,connu des services de la po‐lice judiciaire de Francevillepour vol de voitures. Aprèsun séjour de six mois en pri‐son, courant 2015, l'indéli‐cat vient à nouveau d'écoperd'un mandat de dépôt quil'oblige à réintégrer l'uni‐vers carcéral de Yéné. Cettefois‐ci pour viol sur mineurede moins de 15 ans. Les faits se déroulent le 6novembre dernier. La vic‐time, RWAO, 14 ans, doncmineure et élève dans unétablissement primaire, ren‐tre des cours. Il est environ17 heures 30, et la "illettemarche en direction de samaison. Sur son chemin, ellecroise "Djinki", qui est enfait le frère de sa camarade.Ce dernier lui arrache sonsac et l'emporte chez lui.Histoire d'attirer sa proie,tant le renard Fandeloubasait que la jeune élève, quiignore le domicile de sonfutur bourreau, ne peutabandonner ses effets entreses mains. Aussi, à force de

le suivre pour réclamer qu'illui restitue son sac, RWAOaccède‐t‐elle, contre son gré,à la maison de l'adolescent. Le temps passe et TrésorStanys multiplie des ruses,au point d'annoncer à la ga‐mine que son sac se trouve àun autre endroit, et qu'elledoit le suivre pour le récu‐pérer. Désormais transformée enun mouton de Panurge,l'élève s'exécute sans rechi‐gner, ignorant qu'elle va seretrouver quelque tempsaprès dans une cabane àMangoungou, au 3e arron‐dissement, par ailleurs leurquartier de résidence. Unefois sur les lieux, le garçon se

montre menaçant, sommantquasiment la petite "ille dese déshabiller. La gamine re‐fuse d'obtempérer. C'estalors que Djinki la brutaliseet la viole sans aucune pro‐tection, en dépit de la résis‐tance que la victime tente delui opposer. Après lui avoir volé sa virgi‐nité, le délinquant ordonneà sa victime de rester en sacompagnie toute la nuit,dans la cabane, laissant ainsiles parents de RWAO mortsd'inquiétudes. Lorsqu'elleest en"in "libérée", le lende‐main, l'élève s'empressed'aller raconter à sa familletout ce que Djinki lui a faitsubir. Et à l'hôpital où les pa‐rents la font examiner, le gy‐nécologue con"irme qu'elle aeu des rapports sexuels for‐cés et que son  hymen a étérompu. Le bourreau est alors inter‐pellé, en même temps queses parents auxquels il estdemandé de peser de toutleur poids pour contenir lesincartades de leur enfant.Mais les conseils ne sontprobablement pas le cheminque la justice décidera d'em‐prunter. D'ores et déjà, leparquet de  Franceville a dé‐cidé de placer le mis encause sous mandat de dépôtà la prison de Yené.  

" Djinki " abuse de l'amie de sa cadette  
Viol sur mineure à Franceville

N.O.
Franceville/Gabo

JEFFRY Hulrich MadoungouMoundounga, Gabonais de25 ans, domicilié au PK 6, àLibreville, a été épinglé, ledimanche 15 novembre der‐nier, par les agents de la Sû‐reté urbaine ducommissariat central deLambaréné. Il aurait, à deuxreprises, subtilisé des télé‐phones portables à des tiers.Pour voler ses victimes, l'in‐
délicat les suppliait de luiprêter leurs appareils, letemps d'émettre un appel,avant de s'enfuir "inalement

leurs biens. Aussi, deux pi‐geons se sont‐ils fait avoirdans ce jeu. Les agents de police, pourmettre un terme aux agisse‐ments du "ilou, dont ils dé‐tiennent le signalement,tendront une souricière auquartier Moussamoukou‐gou, à la sortie de Lamba‐réné. C'est ainsi que leprésumé voleur est pris àbord d'un véhicule roulanten direction de Libreville.Déféré le lendemain devantle parquet, il a écopé dedeux mandats de dépôt. 

Double mandat de dépôt pour Madoungou
Vol de téléphones portables

SCOM
Libreville/Gabon

A 17 ans seulement,
"Djinki" a déjà un passé

de véritable voyou.
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L'indélicat Jerry Ulrich
Madoungou Moun-

dounga.
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